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CNESST : porte d’entrée unique pour les services en matière de travail 

Depuis le 1
er

 janvier 2016, vous pouvez vous adresser à une 

seule organisation pour vos demandes en matière de travail. La 

Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité 

du travail (CNESST) naîtra de la fusion de la Commission des normes du travail 

(CNT), la Commission de l’équité salariale (CES) et la Commission de la santé et de la 

sécurité du travail (CSST). Cette nouvelle organisation offrira une porte d’entrée 

unique pour les services qui en découlent. 

Tous les services actuellement offerts par les trois organismes seront maintenus après 

la création de la CNESST. 

Source : Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
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